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Pour la boucle d’induction magnétique,
l'information est essentielle
Les comptes-rendus de la dernière réunion du conseil
municipal de Château-Thierry parus dans le quotidien
local l'Union et dans le journal municipal en sont la
preuve : aucun des deux journalistes ne sait comment
s'appelle ce dispositif, pour l'un c'est une « boucle auditive »,
pour l'autre « des bandes magnétiques reliées au sonotone »
du déficient auditif. Si l'information des usagers est
essentielle, celle des journalistes également !

■ Jean-Pierre Bentz, ASMA

Un congrès à Nîmes 

Le congrès annuel du CTHS* sur « langues et commu-
nication » se tiendra à Nîmes (30), au collège
« Révolution » du 5 au 10 mai 2014. Je participe à ce
congrès et ma conférence « Communication et handi-
cap de l’ouïe » aura lieu le vendredi 9 mai matin.
Lieu du congrès : Collège Révolution 
40, rue Clérisseau - 30000 Nîmes
Bus ligne K, arrêt Antonin
Inscription en ligne sur le site : http://cths.fr

■ Pierre Carré, ARDDS 56
*CTHS : Comité des Travaux Historiques et Scientifiques, 

annexe du Ministère de la Recherche et des Universités 

À propos des appareils
auditifs

Bravo pour l'édito du 6 millions de
malentendants n°12!
Pour moi, les ennuis ont commencé au
bout de 4 mois, fin 2013, avec mes 

« Motion PX » de chez Siemens (« Ah, la qualité
allemande! qui fait rêver les Français, certains encore,
prompts à privilégier ce qui est étranger »)! Ils tombent
régulièrement en panne à cause d'un petit filtre d'écrê-
tement, situé dans la crosse et qui se colmate avec eau
et poussières... Pas de solution me dit l'audio qui me
propose un aspirateur à 85 euros. Avec les piles, nous
sommes déjà des vaches à lait - je ne l'ai pas acheté. J'ai
vu un autre audio, plus pratique, qui m'a suggéré un petit
coup de bombe à air! Je vais essayer, ce devrait être une
bonne solution, surtout quand la panne survient le samedi,
comme toujours, que l'audio est fermé et que le dimanche
s'annonce assez sombre pour moi, privé de mes chers ACA.

■ Jean-Marie Taché

Accessibilité à la culture

Le titre de l’article page 13 du numéro
11 de 6 millions de malentendants
« Comment choisir une salle de cinéma
ou un théâtre » laisse entendre que le
sujet traité concerne l’accessibilité aux
sourds et malentendants dans son ensemble. Or, il n’y
est question que de la boucle à induction magnétique.
C’est un peu réducteur. La BIM est un outil formidable,
assurément, mais hélas toutes les personnes sourdes
et malentendantes ne peuvent pas en profiter. Pas un
mot n’est écrit sur tous les films sous-titrés depuis
quelques années dans toute la France (CineST), ou le
travail fait par Accès Culture pour le sous-titrage des
pièces de théâtre.

■ Aline Ducasse

Note de la rédaction
Et si nous lancions un concours de « perles » à
propos des aides techniques qui nous sont indispen-
sables ? Nous attendons vos trouvailles, n’oubliez
pas de citer le support d’information. ■

Réponse de la rédaction
J’ai un Siemens Artis 2P, acheté en 2010. J’ai eu
aussi un problème avec ce fameux filtre, cet été !
Mon audioprothésiste l’a carrément enlevé en
pestant contre le fabriquant ! Donc pas besoin
d’aspirateur. Il faut quand même vérifier que l’appa-
reil n’est pas trop humide, surtout l’été (utiliser des
capsules déshydratantes, par exemple). 

■ Anne-Marie Choupin

Réponse de la rédaction
Dans cet article je souhaitais montrer que, pour être
efficace, l’information concernant l’accessibilité
dans les théâtres, les cinémas ou tout autre lieu
public « devrait figurer systématiquement au niveau
de la programmation, au même titre que l’horaire et
les tarifs. Pour être efficace, l’information du public
malentendant ne devrait pas suivre un suivi spéci-
fique et devrait être faite avec les mêmes vecteurs,
sans être discriminante ». Ceci est valable aussi bien
pour indiquer un équipement en BIM (sujet du
dossier) que pour indiquer que le film ou la pièce est
sous-titré(e). Le sous-titrage intéresse d’ailleurs un
public beaucoup plus large que les malentendants :
toutes les personnes pour qui le français n’est pas la
langue maternelle. Le travail très important effectué par
CINEST et Accèsculture a permis un progrès très impor -
tant du nombre de pièces ou de films sous-titrés mais
pour le faire savoir, il serait nécessaire que l’informa -
tion soit faite dans les médias au même niveau que
l’information générale. Par exemple, la programmation
des films est généralement indiquée avec les mentions
VOST ou VF. Pourquoi ne pas rajouter VFST?

■ Brice Meyer-Heine
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6 millions de malentendants c’est avant tout votre journal,
vos témoignages, vos expériences, mais 6 millions de malen-
tendants c’est également une source d’informations sur les
technologies nouvelles, sur les avancées de la médecine, etc.

6 millions de malentendants est une revue militante qui
veut défendre les droits des malentendants et des devenus sourds
en matière d’accessibilité, d’accès aux soins et à l’appareillage
pour tous. Le récent report de l’échéance de mise en accessibilité
des bâtiments recevant du public nous met en alerte. Car 39 ans
après une première loi en faveur des personnes handicapées, la
France reste à la traîne. Chaque malentendant et sourd devra se
sentir concerné au quotidien : réclamer boucle magnétique et
trans criptions écrites, et lorsqu’elles existent les tester et les utiliser. 
Lors de la Journée Nationale de l’Audition en mars, vous avez
entendu parler d’acouphènes. Dans le dossier de ce numéro 13,
vous trouverez les résultats de l’enquête sur les acouphènes lancée
par le Bucodes SurdiFrance l'automne dernier (page 9). Les malen-
tendants, les « ni sourds, ni entendants », sont mal connus du grand
public. Le Bucodes SurdiFrance lance une campagne d’information,
financée par l’INPES et la Fondation de France. 290 000 brochures
vont être distribuées dans les salles d’attente des médecins généra-
listes (page 20).
Malentendant: entre acceptation et résignation, entre déni et provo -
ca tion, entre oral et langue des signes. Cette langue 
des signes, sym bole de la surdité que nous rejetons, parlons-en
justement pour la découvrir comme une ouverture, un aparté
dans la malentendance (page 21).

6 millions de malentendants fête son troisième anniversaire!
Maripaule, Anne-Marie et Aisa ont décidé de mettre leurs compétences
et leurs expériences en commun pour former une co-rédaction en
chef. Dans nos associations, le président ou la présidente gère avec
la confiance de tous, mais l’accumulation des responsabilités et
l’énorme charge de travail qui en résultent fragilisent l’association.
Trois femmes à la tête d’un journal ? Vous aurez tout loisir de
découvrir si nous sommes plus « Causette » ou « Elle » ! Dites-
vous que nous sommes différent(e)s, comme tout le monde, mais
que cette différence fait la richesse du Bucodes SurdiFrance.

■ Aisa Cleyet-Marel, Anne-Marie Choupin 
et Maripaule Peysson-Pelloux

Rectificatif
Page 13 du n°12 de 6 millions de malentendants, on
peut lire : « Loi de 2005 sur l’accessibilité » !
Malgré le texte très clair de Jeanne Guigo, dans l’encadré
juste au dessus, cette erreur a échappé aux correcteurs. 
L’intitulé de la loi est : « Loi n°2005-102 du 11 février 2005
pour l’égalité des droits et des chances, la partici pation et la
citoyenneté des personnes handicapées ». 
On constate que cette loi dépasse très largement la seule
accessibilité ! ■

Thème du dossier dans le prochain numéro: 
« Tourisme, loisirs et accessibilité »
Merci de nous faire parvenir vos courriers et/ou témoignages
à courrierlecteurs@surdifrance.org avant le 20 mai 2014. ■
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Inovaccess, 
laboratoire de l’accessibilité
Quelles difficultés faut-il surmonter pour rendre accessible à tous (quel que soit son handicap)
le trajet domicile-travail? C’est à cette question que veut répondre le projet Inovaccess, une
expérimentation portée par l’AGEFIPH (Association de GEstion des Fonds pour l’Insertion
Professionnelle des Personnes Handicapées) en 2008, à laquelle s’est associée la Ville de
Grenoble, bientôt rejointe par le FIPHFP (Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées
dans la Fonction Publique). À partir de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, le projet va
observer concrètement sur le terrain quelles sont les conditions de son application.

Trois quartiers de Grenoble
Centre ont été choisis pour cette
expérience.
La journée du 15 octobre 2013
avait pour objectif de tirer le
bilan du déroulement de l’opé-
ration.

Rendre accessible l’ensemble
du trajet entre le domicile et
l’emploi nécessite l’interven-
tion de très nombreux services
et leur coopération.
• Les services de la ville
• Les entreprises publiques et

privées du secteur étudié
• Les commerces
• Les administrations.

Le déroulement de l’action
Durant trois ans les responsables
du projet, élus, services de la
ville, étudiants de l’Institut d’Urba nisme, consultants
spécialisés ont enquêté auprès des habitants, des asso -
ciations de personnes handicapées, des com merces,
des services administratifs, des entreprises. Ils ont pu
trouver un nombre de volontaires suffisamment repré-
sentatifs de chaque secteur. En fonction des usages,
des remarques, ils ont réalisé des cheminements
adaptés et transformé peu à peu la réalité. Réalisation
avec des difficultés lorsqu’il s’est agi de modifier des
voiries ou des bâtiments existants, plus facile dans les
quartiers neufs ou en cours de transformation…

Les principaux acquis de l’expérience
• Le rôle premier des services de la ville - car c’est au

niveau des trajets entre le domicile et l’emploi (ou le
commerce, ou le service) que les premiers
problèmes se posent : repenser la voirie, les trottoirs,
les feux, par exemple.

• Au niveau des entreprises : l’acces sibilité est une
considération étran gère à l’entreprise. Il est donc
néces saire de trouver un inter locuteur disponible,
ouvert à la réalité du handicap, et ayant le pouvoir
de décider. De même il est indispensable de réfléchir

à l’accessibilité à toutes les
étapes de la chaîne de produc-
tion : ce qui est un vrai change-
ment de mentalités et qui est
difficilement compatible avec le
but de l’entreprise en situation
de crise économique.
• Au niveau des administrations:

coopérer pour éviter les doubles
déplacements (géné ra lisation du
guichet unique, par exemple).
Là aussi un réel changement
de mentalités est nécessaire.

Tirer des enseignements pour
demain
Pour éradiquer la discrimination
à l’embauche, il ne suffit pas
d’intervenir lorsque les per son -
nes handicapées sont présentes
dans l’entreprise : il faut interve-
nir avant. Le rôle de la loi,

comme affirmation d’une volonté politique claire, est
indispensable. La loi du 11 février 2005 qui pose les prin -
cipes de base doit être complétée par des décrets et
arrêtés d’application ainsi qu’un financement pérenne. 
Les moyens humains et financiers doivent être accor-
dés aux villes, pour qu’elles jouent un rôle moteur
dans cette démarche qui représente un vrai progrès
répondant aux besoins en accessibilité. Un travail
d’information et de formation du public et des princi-
paux acteurs (entreprises, administrations) doit être
mis en œuvre. Les présentations, en séance plénière,
ont été très intéressantes, avec notamment, les témoi-
gnages d’autres régions de France (Mulhouse) voire
d’Europe (Barcelone).
Nous avons bien compris l’intérêt d’une telle expé rience.
De nombreuses difficultés sont apparues à la confron-
tation avec la réalité. Mais s’il existe une volonté
politique de rendre la ville et l’entreprise accessibles à
tous, alors il est possible de vaincre les obstacles.

Informations sur www.inovaccess-grenoble.fr 

■ Annie Breyton, ARDDS 38
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Différent… 
comme tout le monde
Du 3 au 21 février 2014 s’est déroulé à Montpellier et à Nîmes un projet novateur pour 
« mieux vivre ensemble ».

Recherche de volontaires
Dans le cadre d’un partenariat Surdi13/ARDDS IDF
avec une équipe de professionnels nous recherchons
des personnes acceptant de tester au cours de leur
appareillage un nouveau mode de réglage.
En compensation les volontaires retenus bénéficieront
d’un appareillage binaural à prix très réduit. Dans ce
cas le suivi sera assuré normalement. Il est nécessaire
d’habiter Paris ou à proximité, d’être un adulte avec
une surdité de légère à quasi sévère.
L’audioprothésiste vous proposera un appareillage de
qualité, moyen de gamme de 12 canaux.

Il est nécessaire d’être à l’aise avec Internet pour
répondre à des questionnaires en ligne et de savoir
communiquer par e-mail et téléphone mobile (SMS).
Merci de relayer cette annonce auprès de vos connais-
sances (primo appareillage ou renouvellement).

Tél. : 09 54 44 13 57
Courriel : experimentationaudio@gmail.com

■ J. Schlosser, Surdi13 
et J. Coppola, ARDDS IDF

Ce projet, préparé en amont
avec les enseignants, avait
pour but de sensibiliser 
5 000 collégiens de 5e du
Languedoc-Roussillon et leurs
parents à la question du
handicap à travers différents
parcours adaptés.

L’un des objectifs était d’amener ces jeunes à
comprendre ce que signifie être différent dans son
corps et dans son psychisme.
Comment vivre dans la cité avec son handicap?
Comment se comporter face à une personne aveugle ?
Comment vit-on quand on est sourd? Comment fait-on
pour se déplacer en fauteuil ? Ces questions étaient
abordées de façon ludique et vivante pour appréhen-
der concrètement les différences tout en les dédrama-
tisant. À l’issue des parcours, les collégiens ont reçu
un diplôme d’handi-citoyen.
Le projet d’une durée de trois semaines s’est arti culé
autour de quatre thèmes: apprendre et travailler, vivre
tous ensemble, activités et loisirs, évoluer dans la vie.

Jean-Christophe Parisot, 
« Le Préfet des autres »

Si Jean-Christophe Parisot, 46 ans, père de 4 enfants, est
l’âme de ce projet, c’est qu’il est lui-même myopathe
tétraplégique vivant en permanence avec une assistance
respiratoire. Le succès d’Intouchables, retraçant l’histoire
de son ami Philippe Pozzo di Borgo l’a aussi incité à con -
crétiser son projet pour « changer le regard des personnes
handicapées sur elles-mêmes, changer le regard des valides,
qui ne saisissent pas toujours l’enjeu de l’intégration ».

Celui à qui les médecins avaient pronostiqué qu'il ne
saurait jamais ses tables de multiplication, est devenu
en 2012, le premier préfet handicapé de France (un des
six préfets en mission de service public rattaché au
Premier Ministre).

Participation de Surdi 34

L’association des sourds signants Frédéric Peyson et
Surdi34 ont préparé ensemble l’atelier de mise en
situation « les inaudibles ». Les élèves ont appris
quelques gestes de Langue des Signes Française (LSF)
et ensuite ont découvert la lecture labiale avec Surdi34. 

Les élèves ne restaient que dix minutes dans chaque
atelier, ce qui était vraiment trop court, mais dans
l’ensemble les collégiens étaient très intéressés,
ouverts et respectueux. Dans une plaquette commune
aux deux associations, les élèves pouvaient trouver
quelques réponses aux questions fréquemment posées. 
La manifestation avait sa page Facebook, sur laquelle
on pouvait trouver chaque jour de nouvelles photos et
des commentaires. 

Ce projet était soutenu par de nombreux partenaires
institutionnels, des établissements d’enseignement
supérieur, des médias, des entreprises publiques et
privées et plus de 100 associations. Il sera certaine-
ment repris dans d’autres régions de France.
La manifestation s’est terminée par une soirée de
clôture au Zénith, soirée à laquelle de très nombreux
élèves, leurs parents et toutes les associations ont
participé.

■ Aisa Cleyet-Marel, Surdi34
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L’AIFIC, Association d’Île-de-France 
des Implantés Cochléaires

À l’Hôpital Rothschild à Paris, la journée a été organi-
sée par le Centre de Réglage des Implants Cochléaires
(CRIC) dirigé par le professeur Frachet et l’association
« Agir pour l’audition ». Durant cette journée l’AIFIC a
tenu un stand d’accueil dans le hall de l’hôpital
Rothschild. Nous avons reçu beaucoup de personnes
désirant se renseigner sur les techniques et matériels
mis à la disposition des personnes déficientes auditives.
« Agir pour l’audition » avait organisé une exposition
sur le thème de la presbyacousie. Des panneaux
graphiques présentant les informations sur les diffé-
rentes situations de notre système auditif étaient
présentés. Un dépistage auditif gratuit était offert aux
visiteurs par le CRIC.
Une conférence du Professeur Frachet, sur le thème 
de « la prise en charge des acouphènes et de l’hyper-
acousie », a clôturé cette journée. 

■ Alain Lorée, Président de l’AIFIC

API, Association-Partage-Implants

À l’occasion de la 17e Journée Nationale de l’Audition, le
Musée d’art et d’histoire du judaïsme a accueilli pour la 3e

année consécutive l’association Audition-Partage-Implants.
Après la présentation du musée par Mme Marie-Pierre Bera,
chargée des publics, le Dr Paul Zylberberg, vice-président
de la JNA et administrateur du Bucodes SurdiFrance a souli-
gné la gravité du problème des acouphènes qui touchent,
comme le démontre l’enquête du Bucodes SurdiFrance et
celle réalisée par l’IPSOS, plusieurs millions de Français.
C’est avec une grande attention que le public a écouté les
explications du Dr Didier Bouccara concernant l’origine de
ce mal bien réel et les solutions qui s’offraient à ceux qui en
souffrent, tordant le cou aux idées reçues « Les acou phènes,
il n’y a rien à faire, il faut apprendre à vivre avec! ». Des
solutions pour les atténuer existent. Certaines études ont
démontré que l’implantation cochléaire pouvait être une
solution efficace contre les acouphènes pour des
personnes qui souffraient d’une surdité mono latérale.
D’ailleurs, l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière dispose d’un
centre d’investigation dans ce domaine. 
Le Dr Isabelle Mosnier, avant d’expliquer les principes
du renouvellement des processeurs a mis l’accent sur les
suivis après l’implantation cochléaire. Ces suivis annuels
permettent de vérifier le bon fonctionnement de la partie
interne et externe. Ils comportent des réglages et un bilan
orthophonique. C’est aussi l’occasion de faire un bilan
des performances, à la fois de l’audition, du complément
en lecture labiale et de la communication.

Les progrès incessants ont permis à chaque firme de pré -
senter des nouveautés, de véritables bijoux technologiques.
Avant de donner la parole au public, M. Arnaud Coez
a présenté les travaux qu’il réalise avec le pôle d’ima-
gerie d’Orsay chez les personnes porteuses d’implant
cochléaire et a fait un appel aux volontaires ayant un
implant électroacoustique ou un implant unilatéral et
une aide auditive controlatérale.

■ Suzette Chevrier, Présidente d’API

La Journée nationale 
de l’Audition à Paris
Comme de nombreuses associations, partout en France, deux associations franciliennes
d’implantés, ont participé le 13 mars 2014, aux manifestations organisées dans le cadre de
cette journée nationale.

De gauche à droite : Dr D. Bouccara, S. Chevrier, G. Jacquiot, 
D. Caron, B. Philippon, E. Katona, Dr I. Mosnier et Dr P. Zylberberg.
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Deux soirées thématiques se sont tenues au Conseil
Économique, Social et Environnemental, particulière-
ment enrichissantes.

La première se déroulait le mardi 28 janvier avec pour
thème « L’écoute au casque et la santé auditive ». Les
intervenants ont communiqué des éléments et des
chiffres sur des pratiques liées à l’utilisation du
casque, en particulier suite à une enquête réalisée par
le CIDB en école primaire (1) ! Les jeunes ont un senti-
ment d’invulnérabilité, et ils écoutent trop fort/trop
longtemps. Mme Cousin du ministère de la Santé a
rappelé le rôle essentiel d’une prévention… auprès des
parents (ce que nous disons dans cette revue depuis le
n°1 de 6 millions de malentendants (2)). Nous avons
aussi beaucoup apprécié l’intervention du Docteur
Alain Londéro, il a notamment rappelé « quand on
perd de l’audition il y a urgence à se protéger ». Nous
avons eu une belle note d’optimisme avec l’interven-
tion du Professeur Christine Petit qui nous a fait part
de l’évolution de la recherche sur la perte d’audition –
cette partie fera l’objet d’un prochain article complet
dans 6 millions de malentendants (3).
Il revenait à Mme Michèle Delaunay, ministre des per sonnes
âgées et de l’autonomie, de conclure cette soirée. Mme

Delaunay est très sensibilisée à la question de la perte
d’audition, et au lien entre audition et autonomie. Il
faut corriger l’audition, car « la perte d’audition a une
influence majeure sur la perte cognitive » (4).

La journée du mercredi a été consacrée aux ambiances
sonores dans les centres commerciaux. Différentes
interventions ont expliqué pourquoi on mettait de la
musique d’ambiance dans les centres commerciaux
(par exemple lorsque l’on met de la musique classique
dans les rayons de vin, nos achats ont tendance à se
diriger vers des vins « haut de gamme »).

Le Bucodes SurdiFrance est intervenu pour expliquer,
à l’aide de simulations de pertes auditives, les 
difficultés auxquelles sont confrontées les personnes
malentendantes, en particulier lorsqu’elles se trouvent
dans des ambiances bruyantes. 

Nous avons rappelé que beaucoup d’entre nous
souffrent d’intolérance au bruit (appelé recrutement)
et que compte tenu de ces difficultés nous avons du
mal à supporter le bruit, en particulier dans les centres
commerciaux – comme le montrait un sondage 
effectué auprès des associations du Bucodes
SurdiFrance en 2013 : les 3 lieux publics où les
personnes malentendantes se sentent le plus handica-
pés sont d’après ce sondage : les restaurants, les gares
et les centres commerciaux. 

Il est donc urgent de supprimer ces ambiances sonores
ou de les réduire, et de développer l’accessibilité pour
les personnes malentendantes (en particulier en instal-
lant des boucles magnétiques aux caisses).

Dans sa conclusion M. Christian Hugonnet a fait part
d’un projet visant à créer un hôpital de l’audition en
France, qui serait un lieu de référence sur ce sujet (à
l’image du centre hospitalier national d’ophtalmologie
des quinze-vingts à Paris, pour la vision). Un beau
projet !

■ Dominique Dufournet

(1) CIDB : Centre d’Information et de documentation sur le bruit
www.bruit.fr

(2) « Risque Auditif et MP3 » - 6 millions de malentendants n°1
(3) Conférence du Dr Christine Petit organisée par l’ARDDS le 29 avril

prochain à la Maison des associations du XXe à Paris :
renseignements auprès de l’ARDDS Île-de-France

(4) Valable pour tous les lecteurs de cette revue.

La Semaine du Son 2014 
Organisée par Christian Hugonnet, cette 11e édition de la Semaine du Son (du 27 janvier au 9
février) parrainée par Jean-Claude Casadesus (chef d’orchestre) a été un beau succès. Elle
rappelle chaque année combien le son est important pour tous, notamment la qualité du son. 
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Mme Michèle Delaunay, ministre des personnes âgées et de
l’autonomie et M. Christian Higonnet, président de la Semaine
du Son 

Dominique Dufournet, président du Bucodes SurdiFrance
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Le Forum du Bucodes SurdiFrance
samedi 27 septembre 2014
Il s’adresse aux personnes malentendantes, à leurs proches et aussi aux entendants !

Dans les locaux de la
Résidence Interna tio -
nale de Paris : 
44, rue Louis Lumière 
75020 Paris

Accessible facilement
par les transports en
commun et installée à
la Porte de Bagnolet.

Hébergement et restau -
ra tion possibles sur
place 

L’entrée est gratuite mais les contributions indivi-
duelles seront les bienvenues.

Les conférences se tiendront dans deux grandes salles
et de nombreuses manifestations et ateliers sont
prévus dans des salles plus petites. De nombreux
stands d’exposition seront mis à la disposition de nos
différents partenaires.

L’accessibilité auditive du forum sera facilitée par
plusieurs dispositifs : des boucles à induction magné-
tiques, des transcriptions simultanées, la mise à dispo-
sition de casques HF.

Au programme:
• Les ACA / Les Prothèses / Le reste à charge pour

l’assuré
• Les Aides techniques et leur utilisation 
• Le Bucodes SurdiFrance et ses enjeux / Rôle et

importance des différentes Associations 
• Les résultats du Baromètre Santé Sourds Malenten -

dants de l’INPES
• La médecine du travail et l’ergonomie à notre 

écoute 
• La perte de l’audition et les enjeux psychologiques 
• Et aussi un concert et un film… pour distraire petits

et grands !

Les objectifs : 
• Favoriser une grande interactivité entre la salle et les

intervenants 
• Ouvrir des espaces de rencontres et de débats avec

des professionnels médicaux et paramédicaux.

La demande a été faite auprès de la SNCF de proposer
un tarif préférentiel aux personnes qui viennent au
forum en provenance d’autres régions, à confirmer.

■ Joséphine Coppola,
ARDDS IDF

Assemblée générale 
du Bucodes SurdiFrance
Les associations qui composent le Bucodes SurdiFrance se rendront cette année à Montpellier
et Palavas les Flots pour l’assemblée générale à l’invitation de l’association Surdi34.

L’assemblée générale se tiendra le samedi 17 mai. 
Elle sera suivi du traditionnel Conseil d’Administra tion.

Deux manifestations seront organisées autour de
cette assemblée générale :
• La visite de l’Institut Saint Pierre, centre d’implanta-

tion, où les invités pourront rencontrer les
médecins, les régleurs, les orthophonistes ainsi que
la direction de l’Institut. Cette visite se déroulera le
vendredi 16 mai dans la matinée.

• La visite touristique du centre de Montpellier organi-
sée par l’association Surdi34, parfaitement acces-
sible aux personnes malentendantes. Cette visite se

déroulera le vendredi 16 mai après-midi, elle est
ouverte à toutes et à tous (1).

Nous partagerons nos repas le jour de l’assemblée
générale, samedi midi et samedi soir ; une bonne
occasion pour échanger.

Enfin, un séminaire de travail sera organisé le
dimanche matin pour les administrateurs du Bucodes
SurdiFrance.

■ Dominique Dufournet

(1) Pour tous renseignements n’hésitez pas à contacter 
le Bucodes SurdiFrance. 




